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AYIS DE YE,i§TE VOITI]RE
Le Groupement lnterprotèssionnel des Fruits se propose de vendre au plus offrant la voiture
avec carte grise suivante:

Les personnes intéressées par cette ofire peuvent visualiser 1a voiture au paro auto du
groupement sis au Rue Âlain Savary immeuble de l'ûffice des Terres Domaniale (OTD) en
l.ace de Ia rnunicipalité de cité Ei Khadra dès la parution de cette annonÇe du lundi au
vendredi durant les heures de travail jusqu'à la date lirnite de réception des offres.
* Les oftes doivent palenir, obligatoirement, an nom du monsieur le Directeur Général du
G.I.Fruits sous pli fermé, portant la mention « Ne pas ouvrir offre pour acquisition voiture»
par rapide poste ou par lettre recommandée avec accusé de réceptian ou déposées directement
au bureau d'ordre central contre accusé de réception (Cachet du bureau d'ordre central du
G.LFruits faisant foi) et ils doivent contenir les pièces suivantes :

- L'offre financière.
- Copie de la C.I.N du participant et ies informations relatives à son adresse et à son

numéro de téléphone.
- Une caution provisoire de deux mille dinars (2000 IIT) payée par chèque certifié ou

pâr versement espèce.
* La caution est non restituable en cas de désistement.
* La date limite de réception des offres est fixée au Vendredi te 15 Mai 2026.
* Toute offre ne renfermant pas tous les documents demandés ou parvenue après la date
limite de réception des offres sera rejetée.
* Le paiement sera effectué par chèque certifié CIu par virement bancaire avec majoration de
1{l% au titre des frais de vente dans les 48 heures qui suivent la notification de l'acoeptation
de l'offre et l'enlèveinent sera immédiat.
* Le groupement se rdserve le droit de renoncer à la vente au cas où les prix proposés
s' avèrent non satisfaisants.
* Pour d'amples renseignements, veuillez appeler sur le no 93
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DESIGNATION MARQUE MSDELE CÂRBTIRANT
MISE EN

CIRCTiLATION

V(f,iTURE Renautrt Syrab*I5 PLACES Essence SP 2416
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